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(54) Organe pour la suspension d’objets

(57) La présente invention concerne un organe (4)
pour la suspension d’objets, par exemple d’équipements
du cheval ou d’accessoires de pêche, comprenant une
platine dont :
- une face arrière est destinée à être orientée du côté
d’une structure de réception et apte à être associée à

une platine (2), et
- une face avant est munie d’une extension pour la sus-
pension d’objets et, en dessous de ladite extension, d’un
emplacement pour la réception amovible d’un autre or-
gane de suspension (3), par exemple en forme de cro-
chet.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
stockage et du rangement ; l’invention concerne en par-
ticulier un organe de rangement/stockage par suspen-
sion.
[0002] Certains objets sont particulièrement adaptés
à un rangement et à un stockage de manière suspendue
sur un dispositif dédié.
[0003] C’est par exemple le cas des équipements du
cheval (notamment selles, couvertures, brides, bombes,
licols), des accessoires de pêche (par exemple cannes
à pêche, bottes) ou de certains outils (par exemple pelles,
râteaux), voire de vêtements.
[0004] Certains dispositifs pour la suspension d’objets,
encore couramment dénommés « patères », compren-
nent classiquement une embase support qui est destinée
à être fixée sur une structure de réception (par exemple
un mur, une porte, un mobilier dédié) et qui comporte au
moins un organe pour la suspension de ces objets.
[0005] Mais la plupart des dispositifs de suspension
actuels sont particulièrement basiques et ils ne permet-
tent la réception optimale que d’un seul type d’objet, leur
polyvalence étant ainsi relativement limitée.
[0006] En outre, la configuration de ces dispositifs est
très souvent figée et il n’est pas possible de la faire évo-
luer, notamment pour tenir compte des besoins spécifi-
ques de chaque utilisateur, que ce soit en matière d’équi-
pement à suspendre, de structure support en présence
ou encore de goût esthétique.
[0007] Dans ce contexte, la demanderesse a dévelop-
pé un nouvel organe de suspension, utilisable éventuel-
lement comme élément d’un dispositif de suspension,
qui a l’intérêt d’être polyvalent, évolutif et particulière-
ment moderne.
[0008] A cet effet, l’organe de suspension selon l’in-
vention comprend une platine dont - une face arrière est
destinée à être orientée du côté d’une structure de ré-
ception et - une face avant est munie d’une extension
pour la suspension d’objets et, en dessous de ladite ex-
tension, d’un emplacement pour la réception amovible
d’un autre organe de suspension.
[0009] D’autres caractéristiques techniques avanta-
geuses, pouvant être prises en combinaison ou indépen-
damment les unes des autres, sont indiquées
ci-dessous :

- l’extension présente une section et une surface su-
périeure qui sont de forme courbe convexe ;

- la face arrière est munie d’une partie assemblage
pour sa réception amovible, par emboîtement, par
un emplacement d’une embase support ;

- du côté de sa face arrière, l’organe de suspension
comporte un plan définissant une surface d’appui
arrière apte à venir prendre appui sur la structure de
réception ;

- le cas échéant, la partie assemblage s’étend dans
le plan définissant la surface d’appui arrière ;

- la platine est munie de plusieurs orifices traversants
qui sont utiles pour le positionnement d’accessoires
de fixation, de sorte à permettre une solidarisation
directe de cet organe de suspension sur une struc-
ture de réception ;

- son emplacement comporte des moyens pour un
emboîtement élastique, de type clipsage ou encli-
quetage, avec l’organe de suspension associé ;
dans ce cas, son emplacement consiste avantageu-
sement en un évidement comportant une surface de
fond bordée par deux bordures latérales raccordées
par une bordure transversale inférieure, et ladite bor-
dure transversale inférieure est munie d’une saignée
axiale au sein de laquelle est ménagé un ergot.

[0010] La présente invention concerne également un
dispositif pour la suspension d’objets, par exemple
d’équipements du cheval ou d’accessoires de pêche, qui
comprend :

- un premier organe de suspension, en forme de cro-
chet, muni d’une partie d’assemblage apte à être
rapportée, par emboîtement, sur un emplacement,
et

- un second organe de suspension tel que précisé
ci-dessus, comportant l’emplacement pour la récep-
tion amovible, par emboîtement, de la partie d’as-
semblage dudit premier organe de suspension.

[0011] Ce dispositif comprend encore avantageuse-
ment une embase support qui est destinée à être fixée
sur une structure de réception et qui comporte au moins
un emplacement pour la réception amovible, par emboî-
tement, de la partie assemblage du second organe de
suspension ou du premier organe de suspension en for-
me de crochet.
[0012] L’embase support comporte encore avanta-
geusement au moins un organe pour sa fixation sur la
structure de réception, lequel organe de fixation consiste
également en un organe amovible comportant une partie
assemblage ; et ladite embase support comporte alors
avantageusement au moins un emplacement pour la ré-
ception amovible, par emboîtement, de ladite partie as-
semblage dudit organe de fixation.
[0013] Cette embase support comporte encore deux
faces opposées, l’une arrière, destinée à être orientée
du côté de la structure de réception, et l’autre avant ; et
ladite face avant comporte avantageusement au moins
un emplacement pour la réception amovible d’un organe
de suspension ; de son côté, le cas échéant, ladite face
arrière comporte avantageusement au moins un empla-
cement pour la réception amovible d’un organe de fixa-
tion.
[0014] Dans ce cas, le ou les emplacements de la face
avant et le ou les emplacements de la face arrière ont
de préférence des structures identiques qui sont orien-
tées en sens inverse l’une par rapport à l’autre entre les-
dites faces avant et arrière.
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[0015] La partie assemblage du ou des organes amo-
vibles et le ou les emplacements de l’embase support
sont avantageusement structurés pour assurer un posi-
tionnement dudit organe amovible par un mouvement en
translation selon une direction parallèle au plan général
de l’embase support.
[0016] Dans ce cas, le ou les emplacements de l’em-
base support consistent chacun avantageusement en
une encoche qui est ouverte frontalement, et qui est dé-
limitée par une surface de fond bordée par au moins deux
bordures latérales pour le guidage en translation de ladite
partie assemblage lors du montage de l’organe amovible
associé.
[0017] Les bordures latérales de chaque emplacement
de l’embase support sont de préférence raccordées par
une bordure transversale ; et la partie assemblage du ou
des organes amovibles comporte alors une surface d’ap-
pui complémentaire au moins de ladite bordure transver-
sale.
[0018] Le ou les emplacements de l’embase support
sont avantageusement chacun ouverts également à l’op-
posé de la bordure transversale ; et les bordures latéra-
les divergent l’une par rapport à l’autre à partir de ladite
bordure transversale.
[0019] Les bordures latérales et/ou la bordure trans-
versale de chaque emplacement comportent avantageu-
sement une rainure longitudinale ; et la surface d’appui
du ou des organes rapportés est avantageusement mu-
nie d’une nervure complémentaire de ladite rainure pour
obtenir le guidage et l’assemblage par emboîtement re-
cherchés
[0020] Par ailleurs, la partie assemblage du ou des or-
ganes amovibles et le ou les emplacements complémen-
taires de l’embase support comportent avantageuse-
ment des moyens pour leur emboîtement élastique.
[0021] Dans ce cas, la bordure transversale de l’em-
placement est avantageusement munie d’une saignée
au sein de laquelle est ménagé un ergot ; et la partie
assemblage de l’organe amovible comporte avantageu-
sement une languette complémentaire de ladite saignée
et munie d’une réservation complémentaire dudit ergot.
[0022] L’embase support comporte un axe
longitudinal ; et les emplacements pour la réception des
organes de suspension sont alors avantageusement ré-
partis le long de cet axe longitudinal.
[0023] Dans ce cas, les emplacements pour la récep-
tion des organes de suspension comportent de préféren-
ce chacun un axe de symétrie qui est orienté perpendi-
culairement audit axe longitudinal.
[0024] Le premier organe de suspension comporte
avantageusement un crochet avec une face d’appui con-
cave pour constituer l’organe de suspension ou l’organe
de fixation, cela en fonction de l’orientation vers le haut
ou vers le bas de ladite face d’appui déterminée par son
emplacement de réception.
[0025] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante d’un mo-
de de réalisation particulier, en relation avec les dessins

annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale, et en perspective,
d’un dispositif de suspension selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de face du dispositif de sus-
pension selon la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale selon
le plan transversal III-III de la figure 2 qui passe par
un organe de suspension en forme de crochet ;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale selon
le plan IV-IV de la figure 2, passant par deux organes
de suspension associés (l’un en forme de crochet et
l’autre formant porte-bride) et par un organe de fixa-
tion en forme de crochet ;

- la figure 5 est une vue générale de l’embase support
constitutive du dispositif de suspension selon les fi-
gures 1 ou 2, avec une perspective orientée du côté
de sa face avant ;

- la figure 6 montre également l’embase support du
dispositif de suspension, ici selon une perspective
orientée du côté de sa face arrière ;

- la figure 7 est une vue de face de l’embase support
des figures 5 et 6 ;

- la figure 8 est une vue générale et en perspective
de l’un des organes amovibles en forme de crochet,
apte à constituer un organe de suspension ou un
organe de fixation selon son orientation ;

- la figure 9 est également une représentation en pers-
pective de l’organe amovible en forme de crochet,
ici orientée du côté de sa partie assemblage ;

- la figure 10 est une vue de côté de l’organe amovible
en forme de crochet selon les figures 8 ou 9 ;

- les figures 11 et 12 représentent l’organe amovible
formant porte-bride, selon des perspectives orien-
tées respectivement du côté de sa face avant et de
sa face arrière ;

- la figure 13 est une vue de face de l’organe porte-bri-
de selon les figures 11 et 12;

- la figure 14 est une vue en coupe transversale, selon
le plan XIV-XIV, de l’organe porte-bride de la figure
13 ;

- la figure 15 constitue également une vue en coupe
de l’organe amovible porte-bride selon les figures 11
à 14, sur lequel est ici rapporté un organe amovible
de suspension en forme de crochet.

[0026] Le dispositif de rangement/stockage 1, tel que
représenté sur les figures 1 et 2, est adapté pour recevoir
une pluralité d’objets par suspension.
[0027] Le dispositif de suspension 1 correspondant est
adapté en particulier pour suspendre des équipements
du cheval, c’est-à-dire notamment les brides, les selles,
les licols, les bombes ou les couvertures.
[0028] Ce dispositif de suspension 1 pourrait égale-
ment servir au support d’autres objets, par exemple des
accessoires de pêche (notamment des cannes à pêche,
des bottes, des rames) ou des outils (pelles, râteaux,
etc.).
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[0029] Pour cela, le dispositif de suspension 1 com-
prend une embase support 2 qui est équipée ici de deux
types d’organes pour la suspension d’objets, à savoir :

- des premiers organes de suspension 3 en forme de
crochets, adaptés par exemple pour la réception de
licols ou de couvertures, et

- des seconds organes de suspension 4, qui sont ap-
tes à servir en particulier de porte-bride ou de por-
te-bombe (désignés ci-après « porte-bride » par
souci de simplification).

[0030] Cette embase support 2 est encore ici équipée
d’organes de fixation 5, pour sa solidarisation sur une
structure de réception (non représentée), par exemple
une traverse, une porte, une grille, un panneau ou une
barrière.
[0031] Ces différents organes de suspension 3, 4 et
organes de fixation 5 consistent en des pièces qui sont
rapportées de manière amovible et interchangeable cha-
cune sur un emplacement ménagé dans l’embase sup-
port 2. Cette structure permet ainsi d’adapter, à façon,
le dispositif de suspension 1 en fonction des objets à
stocker/ranger.
[0032] La structure de l’embase support 2 est décrite
plus en détails ci-dessous en relation avec les figures 5
à 7.
[0033] Cette embase support 2 consiste en une pièce
monobloc, en forme générale de réglette parallélépipé-
dique plane. Elle est avantageusement fabriquée en un
matériau polymère thermoplastique (par exemple en po-
lypropylène, en polyéthylène ou en acrylonitrile-butadiè-
ne-styrène « ABS ») par exemple par une technique de
moulage par injection.
[0034] Cette embase support 2 comporte deux faces
opposées :

- une face arrière 21, destinée à être orientée du côté
de la structure de réception (non représentée) et for-
mant avantageusement un plan d’appui sur cette
structure de réception, et

- une face avant 22 opposée.

[0035] L’embase support 2 est encore délimitée par
deux bordures longitudinales, l’une supérieure 23 et
l’autre inférieure 24, reliées par deux bordures latérales
25.
[0036] Cette embase support 2 comporte encore un
axe longitudinal 26 (figure 7), s’étendant parallèlement
aux faces opposées 21, 22 et à ses bordures longitudi-
nales 23, 24.
[0037] Pour la réception des organes amovibles 3, 4
et 5 précités, cette embase support 2 est munie d’un
ensemble d’emplacements adaptés :

- sa face avant 22 est munie d’emplacements avant
7 (figures 5 et 7), pour la réception des organes amo-
vibles 3, 4 pour la suspension d’objets, et

- sa face arrière 21 comporte des emplacements ar-
rière 8 (figure 6), pour la réception amovible des or-
ganes amovibles 5 pour la fixation sur la structure
de réception.

[0038] Sur la face avant 22, les emplacements 7 sont
répartis le long de l’axe longitudinal 26 de l’embase sup-
port 2.
[0039] Les emplacements avant 7 sont ici au nombre
de cinq ; de préférence, l’embase support 2 comporte au
moins un emplacement avant 7, encore avantageuse-
ment au moins deux emplacements avant 7, par exemple
entre deux et vingt emplacements avant 7 (de préférence
entre 5 et 15).
[0040] Les emplacements arrière 8 sont ici au nombre
de deux, ménagés chacun du côté et à proximité de l’une
des bordures latérales 25 de l’embase support 2 (figure
6).
[0041] Dans le présent mode de réalisation, les diffé-
rents emplacements 7 et 8 de l’embase support 2 sont
tous identiques entre eux.
[0042] Les emplacements 7 et 8 de l’embase support
2 consistent ici chacun en une encoche qui est ouverte
frontalement (vers l’avant et au travers de la face avant
22 pour les emplacements avant 7, ou vers l’arrière et
au travers de la face arrière 21 pour les emplacements
arrière 8).
[0043] Ces emplacements 7 et 8 sont chacun délimités
par une surface de fond 71, 81 bordée par deux bordures
latérales 72, 82 raccordées par une bordure transversale
73, 83 ; ils sont ouverts également en regard de ladite
bordure transversale 73, 83.
[0044] Les bordures latérales 72, 82 des emplace-
ments 7, 8 sont ici rectilignes. Les bordures transversales
73, 83 ont ici quant à elles une forme courbe concave
(par exemple une forme de demi-cercle).
[0045] Au niveau de chaque emplacement 7, 8, leurs
bordures 72, 73 et 82, 83 définissent, respectivement,
une forme générale de V avec un axe de symétrie 7’, 8’
(figures 6 et 7).
[0046] Chacun des axes de symétrie 7’, 8’ est ici orien-
té perpendiculairement à l’axe longitudinal 26 de l’em-
base support 2.
[0047] Les bordures latérales 72, 82 de chaque em-
placement 7, 8 divergent ainsi l’une par rapport à l’autre,
à partir de la bordure transversale 73, 83 associée.
[0048] Plus précisément, les emplacements 7 de la fa-
ce avant 22 et les emplacements 8 de la face arrière 21
ont des structures identiques, mais sont orientés en sens
inverse l’un par rapport à l’autre entre lesdites faces avant
22 et arrière 21.
[0049] Ainsi, en l’occurrence, la bordure transversale
73 des emplacements avant 7 est ménagée du côté de
la bordure longitudinale inférieure 24 de l’embase 2.
Leurs bordures latérales 72 divergent l’une par rapport
à l’autre en direction de la bordure supérieure 23 de l’em-
base 2. Ces emplacements avant 7 sont de plus ouverts
au niveau de cette bordure longitudinale supérieure 23
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de l’embase 2.
[0050] Inversement, les emplacements arrière 8 ont
quant à eux une bordure transversale 83 située du côté
de la bordure longitudinale supérieure 23 de l’embase 2.
Leurs bordures latérales 82 divergent l’une par rapport
à l’autre en direction de la bordure inférieure 24 de l’em-
base 2. Ces emplacements 8 sont de plus ouverts à l’op-
posé de ladite bordure transversale 83, du côté de la
bordure inférieure 24 de l’embase 2.
[0051] Pour l’assemblage par emboîtement d’un orga-
ne amovible 3, 4 ou 5, les bordures latérales 72, 82 et la
bordure transversale 73, 83 de chaque emplacement 7,
8 comportent une rainure longitudinale 74, 84 ouverte au
sein de l’emplacement 7, 8 (visible également figures 3
et 4).
[0052] Ces emplacements 7, 8 comportent encore des
moyens complémentaires pour un emboitement élasti-
que, de type clipsage ou encliquetage, avec l’organe
amovible 3, 4 ou 5 associé (en particulier pour assurer
un verrouillage amovible en translation des organes 3, 4
ou 5 rapportés).
[0053] Pour cela, la bordure transversale 73, 83 de
chaque emplacement 7, 8 est munie d’une saignée 75,
85, orientée coaxialement à son axe de symétrie 7’, 8’.
[0054] La saignée 75, 85 s’étend entre cette bordure
transversale 73, 83 de l’emplacement 7, 8 et la bordure
longitudinale juxtaposée 23 ou 24 de l’embase 2.
[0055] Un ergot 76, 86 (visible en particulier sur les
figures 3 et 4) est ménagé au sein de cette saignée 75,
85, destiné à coopérer avec une forme complémentaire
de l’organe amovible 3, 4 ou 5 associé.
[0056] L’embase support 2 est encore munie de plu-
sieurs orifices traversants 27 (figures 5 à 7), convena-
blement répartis sur sa longueur.
[0057] Ces orifices 27 sont ici au nombre de trois, l’un
ménagé au milieu de la longueur de l’embase 2 et les
deux autres à proximité de l’une des bordures latérales
25 de l’embase 2.
[0058] Ces orifices 27 sont aptes à recevoir chacun un
accessoire de fixation (non représenté - par exemple une
vis à tête fraisée pour sa fixation dans un mur), pour une
fixation directe de l’embase 2 sur une structure de récep-
tion (c’est-à-dire sans les organes de fixation 5 à l’arriè-
re).
[0059] Les organes amovibles 3 et 5, en forme de cro-
chets, ont ici des structures identiques, pour constituer
un organe de suspension 3 ou un organe de fixation 5
en fonction de son orientation déterminée par son em-
placement de réception 7 ou 8.
[0060] La structure de ces crochets 3, 5 est décrite
plus en détails ci-dessous en relation avec les figures 8
à 10.
[0061] Sur ces figures, on peut voir que chaque organe
en forme de crochet 3, 5 consiste en une pièce en forme
générale de U.
[0062] Ce crochet 3, 5 est avantageusement obtenu
également par moulage par injection d’une matière po-
lymère thermoplastique, par exemple en polyéthylène,

en polypropylène ou en acrylonitrile-butadiène-styrène.
[0063] Chacun de ces crochets 3, 5 comporte une por-
tion d’appui concave 10, prolongée par deux portions en
regard et à distance l’une de l’autre, l’une arrière 11 et
l’autre avant 12.
[0064] La portion avant 12 est relativement aplatie pour
limiter son encombrement.
[0065] La portion arrière 11 est munie d’une partie as-
semblage 13 qui est destinée à coopérer, par emboîte-
ment, avec un emplacement 7, 8 de l’embase support 2.
[0066] En l’occurrence, cette partie assemblage 13
comporte un premier élément saillant 131 qui se compo-
se d’une paroi cintrée 131a dont la bordure arrière est
prolongée par une nervure 131b formant une collerette
périphérique saillante.
[0067] La paroi cintrée 131a présente ici une section
en forme générale de demi-cercle (avec un axe longitu-
dinal 131a’), dont la convexité est orientée du côté de la
portion courbe 10 du crochet 3, 5.
[0068] La nervure 131b s’étend approximativement du
côté de la portion concave 10, et dans un plan perpen-
diculaire à l’axe longitudinal 131a’ de la paroi cintrée
131a.
[0069] Cette paroi cintrée 131a forme une surface
d’appui qui est complémentaire des bordures transver-
sales 73, 83 des emplacements 7, 8 de l’embase support
2. La nervure 131b est quant à elle complémentaire de
la rainure 74, 84 des emplacements 7, 8 pour le guidage
et pour l’assemblage par emboîtement des crochets 3,
5 sur l’embase 2.
[0070] La partie assemblage 13 du crochet 3, 5 est
encore munie d’un second élément saillant 132 pour coo-
pérer par emboîtement élastique avec les ergots dédiés
76, 86 des emplacements 7 et 8.
[0071] Ce second élément saillant 132 consiste quant
à lui en une languette 132a, complémentaire d’une sai-
gnée 75, 85 des emplacements 7, 8, et qui est munie
d’une réservation arrière 132b complémentaire de son
ergot 76, 86.
[0072] Tel que représenté sur la figure 10, les éléments
saillants 131 et 132 définissent encore deux emplace-
ments 133 et 134, qui sont utiles pour l’assemblage de
deux de ces crochets 3, 5 tête-bêche.
[0073] Le premier élément saillant 131, et une patte
arrière 135 en regard située à distance de la portion con-
cave 10, définissent ensemble un premier espace 133
qui est destiné à recevoir un premier élément saillant 131
d’un crochet complémentaire 3, 5 assemblé tête-bêche.
[0074] Les deux éléments saillants 131 et 132 définis-
sent entre eux un second espace 134 qui est destiné à
recevoir la patte arrière 135 lors de l’assemblage tête-bê-
che avec un crochet complémentaire 3, 5.
[0075] Encore pour cet assemblage tête-bêche, le pre-
mier élément saillant 131 comporte également un orifice
traversant 131c pour le positionnement d’un organe de
fixation adapté (par exemple une structure du type bou-
lon).
[0076] Sur la figure 10, on remarque encore que la
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bordure arrière de la patte 135, et les éléments saillants
131 et 132, définissent un plan 136 formant une surface
d’appui arrière.
[0077] La structure de l’organe de suspension dit
« porte-bride » 4 est décrite plus en détails ci-dessous
en relation avec les figures 11 à 14.
[0078] Cet organe porte-bride 4 est également réalisé
en matériau thermoplastique polymère (par exemple en
polyéthylène, en polypropylène ou en acrylonitrile-buta-
diène-styrène), avantageusement par moulage par in-
jection.
[0079] Cet organe de suspension 4 comprend une pla-
tine 15 de forme générale rectangulaire, comportant -
une face arrière 151, destinée à coopérer avec l’embase
support 2, et - une face avant 152 opposée.
[0080] Cette platine 15 est délimitée par un contour de
forme générale rectangulaire, qui se compose d’une bor-
dure supérieure 153, d’une bordure inférieure 154 et de
deux bordures latérales 155.
[0081] Cette platine 15 comporte encore un axe verti-
cal 156, parallèle aux bordures latérales 155 et formant
un axe de symétrie de l’organe porte-bride 4.
[0082] La face avant 152 de cette platine 15 est munie
d’une extension 16 à section en arc de cercle, dont la
surface supérieure 161 présente une forme générale
courbe convexe pour la réception par exemple d’une bri-
de ou d’une bombe de cavalier.
[0083] La convexité de cette extension avant 16 est
orientée du côté de la bordure supérieure 153 de la pla-
tine 15, et sa flèche est confondue avec l’axe de symétrie
156 précité.
[0084] Sous cette extension avant 16, la face avant
151 est munie ici d’un emplacement 17, pour la réception
de la partie assemblage 13 d’un autre organe de sus-
pension 3, 5 tel qu’illustré notamment sur la figure 15.
[0085] Pour cela, cet emplacement 17 est identique ou
similaire aux emplacements 7 et 8 équipant l’embase
support 2.
[0086] En l’occurrence, cet emplacement 17 de l’orga-
ne porte-bride 4 consiste en un évidement comportant
également une surface de fond 171 bordée par deux bor-
dures latérales 172 raccordées par une bordure trans-
versale inférieure 173.
[0087] Les bordures latérales 172 s’étendent ici paral-
lèlement et à distance l’une de l’autre, et parallèlement
aux bordures latérales 155 de la platine 15.
[0088] La bordure inférieure 173 présente quant à elle
une forme générale courbe, en l’occurrence une forme
générale d’arc de cercle.
[0089] Cette bordure transversale 173 est en plus mu-
nie d’une rainure longitudinale 174 (visible sur la figure
14), et d’une saignée axiale 175 au sein de laquelle est
ménagé un ergot 176 (figure 14).
[0090] La saignée axiale 175 s’étend coaxialement à
l’axe de symétrie 156 de cet organe porte-bride 4, cela
entre la bordure transversale 173 de son emplacement
17 et la bordure inférieure 154 de la platine 15.
[0091] La face arrière 151 de cette platine 15 est quant

à elle munie d’une partie assemblage 18 pour son em-
boîtement dans l’un des emplacements avant 7 de l’em-
base support 2.
[0092] La partie assemblage 18 de ce porte-bride 4 est
identique ou similaire à la partie assemblage 13 décrite
ci-dessus pour les crochets 3, 5.
[0093] Cette partie assemblage 18 comporte ainsi un
premier élément saillant 181 comportant une surface in-
férieure 181a de forme générale courbe (orientée vers
la bordure inférieure 154 de la platine 15) et dont la bor-
dure arrière est prolongée par une nervure 181b.
[0094] Cette nervure 181b s’étend en direction de la
bordure inférieure 154 de la platine 15, et parallèlement
au plan général de sa platine 15 (parallèle aux faces ar-
rière 151 et avant 152 de la platine 15).
[0095] Pour son assemblage au sein de l’un des em-
placements avant 7 de l’embase 2, la surface d’appui
181a de cette partie assemblage 18 de l’organe porte-
bride 4 est complémentaire de leur bordure transversale
73 ; sa nervure 181b est quant à elle complémentaire de
la rainure 74 de ces emplacements avant 7.
[0096] La partie assemblage 18 de cet organe por-
te-bride 4 est ici munie encore des moyens d’emboîte-
ment élastique 182 comprenant une languette 182a mu-
nie d’une réservation 182b, qui sont respectivement com-
plémentaires de la saignée 75 de l’un des emplacements
avant 7 et de son ergot 76.
[0097] Sur la figure 14, on remarque encore que la
partie assemblage 18 de l’organe porte-bride 4 s’étend
dans un plan 183 définissant une surface d’appui arrière,
notamment pour sa fixation sur un mur.
[0098] La platine 15 est encore munie de plusieurs ori-
fices traversants 157 qui sont utiles pour le positionne-
ment d’accessoires de fixation, de sorte à permettre une
solidarisation directe de cet organe porte-bride 4 sur une
structure de réception (par exemple au moyen de vis à
tête fraisée pour une fixation sur mur). La surface d’appui
arrière 183 vient alors prendre appui directement sur la
structure de réception.
[0099] Deux de ces orifices traversants 157 sont mé-
nagés ici au niveau de l’un des angles de la platine 15,
défini par la bordure supérieure 153 avec l’une des bor-
dures latérales 155.
[0100] Un orifice 157 complémentaire est ici égale-
ment ménagé au sein de son emplacement 17.
[0101] En pratique, le dispositif de suspension 1 tel
qu’illustré par les figures 1 et 2 est obtenu en rapportant
de manière appropriée des organes amovibles 3, 4 et 5
sur l’embase support 2.
[0102] Plus précisément, chaque organe de suspen-
sion 3 ou 4 à monter est positionné au sein d’un empla-
cement avant 7 de l’embase support 2 de sorte que sa
surface arrière d’appui 136, 183 vienne en butée contre
la surface de fond 71 de l’embase 2.
[0103] Cet organe de suspension 3, 4 est en plus orien-
té de sorte que son axe de symétrie soit confondu avec
l’axe de symétrie 7’ de l’emplacement 7 associé. En par-
ticulier, l’organe de suspension en forme de crochet 3
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est orienté de sorte que sa portion concave 10 est ouverte
du côté de la bordure supérieure 23 de l’embase support
2.
[0104] Ensuite, cet organe de suspension 3, 4 est ma-
noeuvré en translation selon une direction qui s’étend
dans le plan général de l’embase 2 (parallèle aux faces
arrière 21 et avant 22 de l’embase support 2), et cela
dans un sens orienté depuis la bordure supérieure 23
vers la bordure inférieure 24 de l’embase 2 (c’est-à-dire
encore en direction de la bordure transversale 73 de l’em-
placement avant 7).
[0105] Lors de cette translation, les bordures latérales
74 convergentes de l’emplacement 7 assurent un guida-
ge optimal vers la bordure transversale 73 de l’emplace-
ment avant 7.
[0106] Cette translation est poursuivie jusqu’à ce que
la surface d’appui 131a, 181a de la partie assemblage
13, 18 vienne épouser la bordure transversale 73 de l’em-
placement avant 7 associé.
[0107] Lors de cette manoeuvre, la nervure 131b, 181b
de la partie assemblage 13, 18 de l’organe amovible 3,
4 vient se loger dans la rainure 74 de la bordure trans-
versale 73 de l’emplacement avant 7.
[0108] Simultanément, leur languette 132a, 182a vient
se loger dans la saignée 75 associée, et leur réservation
132b, 182b vient recouvrir par emboîtement élastique
leur ergot 76 respectif (visibles sur les figures 3 et 4).
[0109] Ce simple mouvement en translation permet
ainsi d’obtenir un verrouillage optimal de chaque organe
de suspension 3, 4 dans son emplacement avant 7, com-
binant une coopération nervure/rainure et un emboîte-
ment élastique de type clipsage (en particulier pour éviter
un mouvement impromptu d’extraction de l’organe de
suspension 3, 4).
[0110] La coopération languette 132a, 182a/saignée
75 assure quant à elle en particulier un verrouillage op-
timal en rotation de l’organe amovible 3, 4 dans son em-
placement 7.
[0111] Si l’utilisateur le souhaite, un organe de sus-
pension 3, en forme de crochet, peut également être rap-
porté dans l’emplacement 17 d’un organe porte-bride 4
(tel qu’illustré par les figures 4 et 15).
[0112] Plus précisément, l’organe de suspension 3, en
forme de crochet, est positionné au sein d’un emplace-
ment 17 de l’organe porte-bride 4 de sorte que sa surface
arrière d’appui 136 est mise en contact contre sa surface
de fond 171.
[0113] Cet organe de suspension 3, en forme de cro-
chet, est ensuite manoeuvré en translation selon une di-
rection qui s’étend parallèlement au plan général de sa
platine 15 (parallèle aux faces arrière 151 et avant 152
de la platine 15), et cela dans un sens orienté depuis la
bordure supérieure 153 vers la bordure inférieure 154 de
la platine 15 (c’est-à-dire encore en direction de la bor-
dure transversale 173 de son emplacement 17).
[0114] Cette translation est poursuivie jusqu’à ce que
la surface d’appui 131a de la partie assemblage 13 vien-
ne épouser la bordure transversale 173 de l’emplace-

ment 17 associé.
[0115] Lors de cette manoeuvre, la nervure 131b de
la partie assemblage 13 de l’organe amovible 3 vient se
loger dans la rainure 174 de la bordure transversale 173
de l’emplacement avant 17.
[0116] Simultanément, leur languette 132a vient se lo-
ger dans la saignée 175 associée ; et leur réservation
132b vient recouvrir par emboîtement élastique leur ergot
176 (visibles sur les figures 4 et 15).
[0117] Les figures 1 à 4 montrent ainsi une configura-
tion possible du dispositif de suspension 1, avec succes-
sivement (de la gauche vers la droite selon les figures 2
et 3) - un organe porte-bride 4 seul, - un organe de sus-
pension en forme de crochet 3 seul, et - un organe porte-
bride 4 sur lequel est monté un organe formant crochet
3. Certains emplacements avant 7 sont ici libres.
[0118] Dans cette configuration, le dispositif de sus-
pension 1 est ici équipé encore d’organes de fixation 5
qui sont rapportés au sein des deux emplacements ar-
rière 8 de l’embase 2.
[0119] Tel qu’évoqué précédemment, ces organes de
fixation 5 ont ici une structure identique à celle des or-
ganes de suspension 3 et sont orientés avec leur portion
concave 10 s’ouvrant vers la bordure inférieure 24 de
l’embase 2.
[0120] De la même manière que les organes de sus-
pension 3, ces organes de fixation 5 sont rapportés par
un mouvement de translation, parallèle au plan général
de l’embase support 2.
[0121] La seule différence est liée à la manoeuvre en
translation de ces organes de fixation 5 qui est réalisée
ici depuis la bordure inférieure 24 vers la bordure supé-
rieure 23.
[0122] De manière alternative, ce dispositif de suspen-
sion 1 peut être fixé directement sur sa structure de ré-
ception (sans les organes de fixation 5), au moyen de
vis rapportées au travers des orifices 27 de son embase
support 2.
[0123] La surface arrière 21 de l’embase support 2
vient alors prendre appui directement sur la structure de
réception.
[0124] Pour démonter les organes amovibles 3, 4 ou
5, il suffit à l’utilisateur d’exercer une force adaptée sur
ces organes de suspension 3, 4 ou 5 tout en maintenant
fermement l’embase 2 (en particulier pour désactiver les
moyens d’emboîtement élastique 132, 182, 76, 86).
[0125] Ce démontage peut être réalisé sur une emba-
se support 2 fixée sur une structure de réception.
[0126] Ainsi, une force est appliquée sur les organes
de suspension 3 ou 4 selon une même direction s’éten-
dant dans le plan général de l’embase 2, mais dans un
sens inverse au montage (c’est-à-dire depuis la bordure
inférieure 24 vers la bordure supérieure 23 de l’embase
2).
[0127] De la même manière, le démontage des orga-
nes de fixation 5 va s’effectuer par un mouvement inver-
se, depuis la bordure supérieure 23 vers la bordure in-
férieure 24 de l’embase 2.
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[0128] Selon une variante de réalisation non représen-
tée, l’embase support peut aussi être structurée pour une
fixation avec son axe longitudinal orienté verticalement.
[0129] Dans ce cas, les emplacements « avant » et/ou
« arrière » sont avantageusement répartis verticale-
ment, sur la hauteur de l’embase support (superposés
les uns par rapport aux autres). Et ils sont avantageuse-
ment orientés de sorte que leurs axes de symétrie res-
pectifs s’étendent également verticalement.
[0130] Selon encore une autre variante non représen-
tée, la platine 15 de l’organe de suspension 4 « porte-
bride » peut être dépourvue de la partie d’assemblage
18.
[0131] La face arrière 151 de la platine 15 constitue
ainsi directement la surface d’appui arrière 183 apte à
venir prendre appui sur la structure de réception.
[0132] Ce dernier organe de suspension 4
« porte-bride » est avantageusement toujours destiné à
recevoir un autre organe de suspension 3, en forme de
crochet, pour former un dispositif de suspension similaire
à celui illustré sur la figure 15.
[0133] La présente invention propose donc un organe
de suspension particulièrement polyvalent et facilement
adaptable à l’objet à suspendre.
[0134] L’utilisateur peut aussi utiliser une combinaison
de pièces ayant des couleurs différentes pour obtenir un
effet esthétique personnalisé et/ou pour le repérage par
l’utilisateur (notamment ludique ou fonctionnel).

Revendications

1. Organe pour la suspension d’objets, par exemple
d’équipements du cheval ou d’accessoires de pê-
che, caractérisé en ce qu’il comprend une platine
(15) dont - une face arrière (151) est destinée à être
orientée du côté d’une structure de réception et - une
face avant (152) est munie d’une extension (16) pour
la suspension d’objets et, en dessous de ladite ex-
tension (16), d’un emplacement (17) pour la récep-
tion amovible d’un autre organe de suspension (3, 5).

2. Organe pour la suspension d’objets selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que l’extension (16)
présente une section et une surface supérieure (161)
qui sont de forme courbe convexe, apte à servir en
particulier de porte-bride ou de porte-bombe.

3. Organe pour la suspension d’objets selon l’une quel-
conque des revendications 1 ou 2, caractérisé en
ce que la face arrière (151) est munie d’une partie
assemblage (18) pour sa réception amovible, par
emboîtement, par un emplacement (7) d’une emba-
se support (2).

4. Organe pour la suspension d’objets selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que, du côté de sa face arrière (151), il comporte un

plan (183) définissant une surface d’appui arrière
(183) apte à venir prendre appui sur la structure de
réception.

5. Organe pour la suspension d’objets selon les reven-
dications 3 et 4 en combinaison, caractérisé en ce
que la partie assemblage (18) s’étend dans le plan
(183) définissant la surface d’appui arrière (183).

6. Organe pour la suspension d’objets selon les reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que la platine (15)
est munie de plusieurs orifices traversants (157) qui
sont utiles pour le positionnement d’accessoires de
fixation, de sorte à permettre une solidarisation di-
recte de cet organe de suspension (4) sur une struc-
ture de réception.

7. Organe pour la suspension d’objets selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que son emplacement (17) comporte des moyens
pour un emboîtement élastique, de type clipsage ou
encliquetage, avec l’organe de suspension (3) as-
socié.

8. Organe pour la suspension d’objets selon la reven-
dication 7, caractérisé en ce que son emplacement
(17) consiste en un évidement comportant une sur-
face de fond (171) bordée par deux bordures laté-
rales (172) raccordées par une bordure transversale
inférieure (173), et en ce que ladite bordure trans-
versale inférieure (173) est munie d’une saignée
axiale (175) au sein de laquelle est ménagé un ergot
(176).

9. Dispositif pour la suspension d’objets, par exemple
d’équipements du cheval ou d’accessoires de pê-
che, caractérisé en ce qu’il comprend :

- un premier organe de suspension (3), en forme
de crochet, muni d’une partie d’assemblage (13)
apte à être rapportée, par emboîtement, sur un
emplacement (17), et
- un second organe de suspension (4) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8, com-
portant l’emplacement (17) pour la réception
amovible, par emboîtement, de la partie d’as-
semblage (13) dudit premier organe de suspen-
sion (3).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu’il comprend encore une embase support (2)
qui est destinée à être fixée sur une structure de
réception et qui comporte au moins un emplacement
(7) pour la réception amovible, par emboîtement, de
la partie assemblage (18) du second organe de sus-
pension (4) selon la revendication 3 ou de la partie
d’assemblage (13) du premier organe de suspen-
sion (3) en forme de crochet.
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11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’embase support (2) comporte encore au
moins un organe (5) pour sa fixation sur la structure
de réception, lequel organe de fixation (5) consiste
également en un organe amovible comportant une
partie assemblage (13), et en ce que ladite embase
support (2) comporte au moins un emplacement (8)
pour la réception amovible, par emboîtement, de la-
dite partie assemblage (13) dudit organe de fixation
(5).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
10 ou 11, caractérisé en ce que l’embase support
(2) comporte deux faces opposées : - une face ar-
rière (21), destinée à être orientée du côté de la struc-
ture de réception, et - une face avant (22) opposée,
en ce que ladite face avant (22) comporte au moins
un emplacement (7) pour la réception amovible d’un
organe de suspension (3, 4), et le cas échéant ladite
face arrière (21) comporte au moins un emplace-
ment (8) pour la réception amovible d’un organe de
fixation (5).

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que le ou les emplacements (7) de la face avant
(22) et le ou les emplacements (8) de la face arrière
(21) de l’embase support (2) ont des structures iden-
tiques qui sont orientées en sens inverse l’une par
rapport à l’autre entre lesdites faces avant (22) et
arrière (21).

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
10 à 13, caractérisé en ce que l’embase support
(2) comporte un axe longitudinal (26), et en ce que
les emplacements (7) pour la réception des organes
de suspension (3, 4) sont répartis le long dudit axe
longitudinal (26).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
10 à 14, caractérisé en ce que l’un au moins des
organes amovibles (3, 5) présente une forme de cro-
chet avec une face d’appui concave (10), pour cons-
tituer l’organe de suspension (3) ou l’organe de fixa-
tion (5) en fonction de l’orientation vers le haut ou
vers le bas de ladite face d’appui (10) déterminée
par son emplacement de réception (7, 8).
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